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Question écrite  
Genève subit-elle une pénurie de logopédistes ? 

Les délais d’attente pour évaluer et, le cas échéant, traiter des enfants 
présentant des difficultés de langage semblent s’allonger tant pour les enfants 
en âge préscolaire que pour les élèves scolarisés. La Guidance, qui se charge 
des enfants en âge préscolaire, annonce en ce moment par exemple des délais 
de 6 mois pour effectuer un premier bilan logopédique. L’office médico-
pédagogique annonce pour sa part des délais entre 6 mois et une année pour 
la prise en charge d’enfants déjà scolarisés. La situation ne paraît pas 
meilleure dans le secteur privé. Les logopédistes indépendants sont tous 
complets et renoncent à tenir des listes d’attente vue la forte demande. 

Cette situation est évidemment source d’inquiétude et de stress pour les 
parents qui sont réduits à multiplier les appels dans l’espoir d’obtenir un 
rendez-vous chez un logopédiste, ne serait que pour effectuer un diagnostic 
de leur enfant. De plus, un retard de plusieurs mois dans la prise en charge, 
surtout d’enfants en bas âge, risque certainement de compliquer et allonger le 
traitement. Pour les enfants scolarisés, ces délais peuvent également créer ou 
amplifier des problèmes scolaires. 

Mes questions sont donc les suivantes : 

1)  Y a-t-il suffisamment de logopédistes à Genève ? 
2)  Est-ce que des mesures ont été prises pour réduire les délais de prise en 

charge des enfants présentant des difficultés de langage ? 
3)  De nouvelles mesures sont-elles prévues, par exemple pour former 

davantage de logopédistes ? 

Que le Conseil d’Etat soit vivement remercié par avance pour les 
réponses qu’il apportera à la présente question écrite. 


